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Objet 

La présente note a pour objet de décrire les travaux sur le réseau d’assainissement des eaux pluviales liés au 
projet d’extension de la ligne n°1 du BHNS de la Communauté d’Agglomération Nîmes Métropole. 

 

Nota : Cette note ainsi que les plans qui l’accompagnent sont des documents provisoires. Ils seront amenés à 
évoluer dans le cadre des études de projet.  
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 Arrêté du 18 décembre 1992 relatif aux décharges de classe I. 

 Décret du 13 juillet 1994 relatif aux déchets d’emballages industriels. 

 Loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative à l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux. 

 Décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route. 

 Règlement des transports des matières dangereuses. 

 Règlement sanitaire départemental. 

1.7.3 Documents à fournir par l’entreprise 

1.7.3.1 Pièces à fournir par l’Entrepreneur avant le commencement des travaux 
L’Entreprise remettra à l’approbation du Maître d’Ouvrage du Maître d’Œuvre et lorsque nécessaire, au 
Coordinateur en matière de sécurité et de protection de la santé, les documents suivants, conformément au 
planning d’exécution (nombre d’exemplaires à préciser, 3 au minimum) : 

 Le plan général de coordination : ce plan est établi par l’Entreprise et devra être validé le cas échéant 
par le Coordinateur en matière de sécurité et de protection de la santé qui le transmettra ensuite au 
Maître d’Œuvre. Il est soumis à l’avis du Médecin du Travail et envoyé un mois avant le début des 
travaux à l’Administration du Travail. Ce plan général de coordination (P.G.C.) sera établi par 
l’Entreprise titulaire du présent lot selon le cadre défini le cas échéant par le Coordinateur en matière 
de sécurité et de protection de la santé. 

 Le plan de retrait et de confinement : ce plan est établi par l’Entreprise et devra être validé par le 
Maître d’Œuvre. Il est soumis à l’avis du Médecin du Travail et du C.H.S.C.T. de l’Entreprise et 
envoyé un mois avant le début des travaux à l’Inspection du Travail, à la C.R.A.M. et à l’O.P.P.B.T.P.. 
Ce plan de retrait sera établi selon le cadre de l’Arrêté du 14 mai 1996. 

 Les fiches techniques précisant les caractéristiques exactes du matériel, les moyens prévus pour 
réaliser les travaux, 

 Les documents définissant les phasages et méthodologies d’exécution prévus, notes de justification 
de stabilité provisoire éventuelle en fonction des techniques et matériels proposés, 

 Les autorisations de mise en décharge des déblais et gravats, 

 Le certificat d’acceptation de l’organisme chargé de l’élimination des déchets (INERTAM ou décharge 
de classe 1 ou 2 selon le cas). 

 Les certificats de qualification de l’Entreprise en cours de validité. 

 Les certificats de qualification QUALIBAT 15.13 ou AFAQ-ASCERT en cours de validité. 

1.7.3.2 Pièces à fournir par l’Entrepreneur avant la réception des travaux 
L’Entreprise remettra le Dossier des Ouvrages Exécutés (D.O.E.) (nombre d’exemplaires à préciser ; 3 au 
minimum), dont le Dossier de Fin de Travaux de désamiantage qui comprendra :  

 La désignation des travaux, les dates de début et de fin de travaux, le nombre de personnes sur le 
chantier, 

 La localisation des travaux sur le site avec cartographie de la zone traitée, 

 Les documents de levée des points d’arrêt, 

 Les fiches d’auto contrôle et la liste des incidents sur le chantier, 

 La liste des personnes (nom + entreprise + fonction) étant entrées dans les zones à désamianter en 
phase préparatoire des travaux (diagnostics, études, préparation du chantier), 

 La liste des personnes (nom + entreprise + fonction) étant entrées en zone confinée en phase 
travaux, 

 Les bordereaux de transport et le dossier d’acceptation ou d’élimination des déchets précisant leur 
destination et attestant leur stockage au lieu prévu, 

 L’ensemble des résultats des contrôles effectués, conformément au programme défini dans le 
présent descriptif, 

 Le plan de recollement nivellement rattaché N.G.F. état des lieux établi par un Géomètre de 
l’ensemble de la zone d’intervention. 

 
Le Dossier de Fin de Travaux doit être remis intégralement et au plus tard dans les huit jours suivant 
le jour de la réception (pénalités en cas de retard ; voir le C.C.A.P.). 

1.7.4 Travaux de désamiantage 

1.7.4.1 Plan de retrait 
Le présent marché doit : 

 La rédaction du plan de retrait, 

 Les études d'exécution (incluant toutes reconnaissances in situ nécessaires). 

 

Le plan de retrait est établi par l'Entreprise, en respect de la procédure d'intervention prévue. 

Il précise : 

 La nature et la durée probable des travaux, 

 Le lieu où les travaux sont effectués, 

 Les méthodes mises en œuvre pour les travaux de manipulation de matériaux contenant de l'amiante, 

 Les caractéristiques des équipements qui doivent être utilisés pour la protection et la décontamination 
des travailleurs, ainsi que celles des moyens de protection des autres personnes qui se trouvent sur 
le lieu de travail ou à proximité, 

 La fréquence et les modalités des contrôles effectués sur le chantier. 

 

Ce plan de retrait sera remis par l'Entreprise au Maître d'Œuvre pour examen. 

Il sera ensuite transmis par l'Entreprise un mois avant le démarrage des travaux : 

 A l'Inspecteur du travail, 

 Aux agents des services de prévention des organismes de Sécurité Sociale, 

 A l'O.P.P.B.T.P., 

 Il sera soumis à l'avis du Médecin du Travail, du Coordonnateur en matière de sécurité et de 
protection de la santé et du C.H.S.C.T., 

 Ces avis doivent être impérativement joints au plan de retrait transmis aux organismes de prévention. 
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3.7.2 Compacités des tranchées 
Les essais de compactage seront effectués conformément à l’article VI.1.2 du fascicule n° 70 (édition de 
novembre 2003). 

Les contrôles de compactage seront réalisés sur l’ensemble des tranchées pour le réseau d’assainissement 
(collecteur gravitaire et branchements).  

Le contrôle doit permettre de tester la totalité des remblaiements. Les modalités pratiques d’intervention 
doivent être présentées par les candidats dans un mémoire technique accompagnant la remise des prix. Au 
moins un essai sur quatre sera effectué jusqu’à 30 cm au-dessous du lit de pose. Les essais doivent 
également être effectués à 20 cm du diamètre extérieur des canalisations.  

Les contrôles de compactage seront réalisés : 

 
Linéaire (m) 10 < L < 50 100 500 > 500 

Nombre de points 
de contrôle 

1 4 8 1 point tous les 200 m 
supplémentaires 

 

 Soit 1 test par tronçon de 50 mètres, 

 Soit 1 test par tronçon isolé de linéaire inférieur à 50 mètres, mais supérieur à 10 mètres.  

Les outils de mesure employés seront de préférence le Pénétro Densito Graphe et le Pénétromètre 
Dynamique. L’utilisation d’autres outils de mesure devra être justifiée.  

Les objectifs de compactage sont définis par référence à la norme NF P 98-331 tranchées – ouverture – 
remblayage - réfection. 

 

Décision à l'issue des contrôles 
Lorsque les mesures révèlent une insuffisance, on peut apprécier le risque d'évolution de la tranchée en 
fonction du contexte : un trafic élevé, la présence d'une nappe, renforcent ce risque. Les dispositions à 
prendre à l'issue du contrôle sont liées au contexte et à la gravité du défaut estimé en fonction de l'écart plus 
ou moins important de la mesure par rapport à l'exigence initiale. 

Pour aider à la prise de décision consécutive à la constatation d'un défaut, le tableau ci-après comporte deux 
colonnes représentatives des conditions favorables et défavorables. 

Les deux contextes envisagés sont définis (entre autres) par : 

 C1 (propice à l'évolution) : trafic  T 2 ou présence de nappe peu profonde ; 

 C2 (évolution temporisée ou amoindrie) : trafic < T 2 et absence de nappe. 

Le tableau résume les risques d'évolution encourus, en fonction des résultats obtenus lors des contrôles 
évoqués précédemment, qui doivent permettre de prendre les décisions adéquates; celles-ci seront : 

 Un risque d'évolution faible pourra être accepté ponctuellement s'il ne se révèle pas être répétitif, 

 Un risque d'évolution moyen nécessitera soit une reprise, soit une adaptation du délai de garantie, 

Un risque d'évolution fort nécessitera la reprise des travaux. 

 

Risques d'évolution en fonction de la valeur de la gravité du défaut. 
 

Type de 
contrôle Insuffisance relevée Gravité du défaut 

Risque d'évolution 

Contexte 
C1 

Contexte 
C2 

P
D

G
 1

00
0 

La valeur ecL n'est pas dépassée, 
mais les épaisseurs de couches 
décelées sont systématiquement 
supérieures de plus de 20 % par 
rapport à la valeur préconisée. 

Défaut de faible gravité Faible Très faible 

La valeur ecL est dépassée de 
moins de l'intervalle entre ecL et 

ecR, et au total sur une épaisseur 
de moins de 30 % de la 

profondeur de la tranchée. 

Défaut de gravité moyenne Moyen Faible 

La valeur ecL est dépassée de 
plus de l'intervalle entre ecL et 

ecR, ou au total sur une épaisseur 
entre 30 et 50 % de la profondeur 

de la tranchée quelle que soit 
l'importance du dépassement 

Défaut de gravité forte Fort Moyen 

La valeur ecL est dépassée sur 
plus de 50 % de la profondeur de 

la tranchée 
Défaut de gravité très forte Très fort Fort 

autres 
pénétro
mètres 

Méthodologies à définir en fonction des appareils 

G
A

M
M

A
D

E
N

S
IT

O
M

E
TR

E 

Contrôle sur une couche non 
revêtue : valeur inférieure à 

l'objectif de masse volumique 
moyenne en contrôle 

Reprise du compactage (donc pas de risque d'évolution) 

Contrôle ponctuel d'une couche 
recouverte, après ouverture de la 
couche supérieure, dans le cas 
d'une tranchée peu profonde 

( 1 m) : 

Insuffisance de moins de 3 % en 
masse volumique  

Insuffisance comprise entre 3 et 
6 %  

Insuffisance supérieure à 6 %  

Insuffisance supérieure à 10 % 

 

 

 

 

Défaut de faible gravité Faible Très faible 

Défaut de gravité moyenne Moyen Faible 

Défaut de gravité forte Fort Moyen 

Défaut de gravité très forte Très fort Fort 

Contrôle ponctuel d'une couche 
recouverte ; cas d'une tranchée 

profonde 

L'estimation du risque ne peut être faite qu'en contrôlant 
l'ensemble de la profondeur de la tranchée avec une méthode 

appropriée. 

D
Y

N
A

P
LA

Q
U

E
 

 

Partie supérieure de remblai sur 
laquelle le module est compris 

entre 35 et 50 MPa 

Vérifier la classification du matériau 

Vérifier que le compactage est correct 
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Plan des trappes d’accès au cadereau : état existant / projeté 
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Objet 

La présente note a pour objet de présenter les aménagements prévus pour les accès secours liés au projet 
d’extension de la ligne n°1 du BHNS de la Communauté d’Agglomération Nîmes Métropole. 

 



Réalisation de l’extension nord de la première ligne de Transport Collectif en Site Propre 
de la Communauté d’Agglomération Nîmes Métropole 
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1 Circulation des véhicules de secours et accès pompiers 

 
Suite aux divers réunions et échanges en phase études avec les différents services de Nîmes Métropole et 
les représentants du SDIS30, les aménagements de voirie prévus pour l’extension de la ligne 1 du BHNS ont 
été adaptés pour garantir aux services de secours l’accès aux façades des boulevards de l’Ecusson et des 
places réparties le long ds boulevards et réaménagés dans le cadre du projet. Ces accès se font depuis la 
voirie sur les trottoirs des boulevards. 
 
Sur les plans de planimétrie, ont été vérifiées les girations et contrôlés les différents accès pompiers sur 
trottoirs. Ces contrôles de giration ont été menés à partir des deux gabarits suivants présentés ci-après. Le 
modèle INCEND-G a notamment été utilisé pour les accès aux façades de la Coupole. 
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de la Communauté d’Agglomération Nîmes Métropole 
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2 Plans 

 
Les plans présentés ci-après indiquent les accès et circulations des services de secours ainsi que les 
contrôles des girations selon le modèle de véhicule (gabarit) retenu pour chaque zone avec le SDIS30. 
 
Les plans de girations joints avec la présente note sont ainsi référencés : 
V6000-PRO-ECU-EFR-P-13-0449-A-01, planches PL01 à PL11. 
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 les propositions de tracés pour la réalisation de la ligne T2 envisagée à ce stade, 

 les propositions d’objectifs de l’opération et des modalités de concertation. 

L’axe Est-Ouest fait actuellement l’objet d’études de diagnostic et d’études préliminaires. 

 

Plusieurs parcs relais et pôles d’échanges multimodaux sont prévus pour accompagner 
l’aménagement de ces deux lignes de TCSP et faciliter les correspondances entre modes. 

Ce projet de TCSP s’inscrit dans le Plan de Déplacements Urbains (PDU) de Nîmes Métropole, 
confortant les orientations du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Sud Gard (optimisation de 
l’utilisation des réseaux de transports collectifs et le développement de l’intermodalité). 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 2 - réseau TCSP de Nîmes 

 

 

Le PDU accompagne le processus de métropolisation à l’œuvre sur les aires urbaines de Montpellier, 

Nîmes, Alès, Arles, Avignon, en renforçant les échanges entre ces agglomérations. Il prend en 

compte les impératifs économiques et résidentiels de l’Agglomération, particulièrement du cœur de 

celle-ci. 
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Dans le respect du cadre de vie et de l'environnement, Nîmes Métropole, Autorité Organisatrice des 

Transports Urbains, se dote d'un réseau de Transports Collectifs en Site Propre (TCSP) afin 

d’accompagner et organiser sa croissance. 

 

Le projet de TCSP de Nîmes consiste en 2 lignes qui parcourront l'agglomération en se croisant face 

aux Arènes :  

 Un premier axe Nord - Sud reliant le centre-ville de Nîmes (Écusson) à l'autoroute A54. Ce 

projet prend la forme d’un BHNS en site propre (ligne T1).  

 Un second axe Est - Ouest reliant Saint-Césaire à Courbessac via Valdegour - Pissevin, le 

centre-ville de Nîmes et le Chemin Bas d'Avignon. Celui-ci sera constitué d’une ligne de 

tramway (ligne T2). 

 

Le premier tronçon de la ligne T1 a été mis en service en septembre 2012, elle relie le parc relais de 

l’autoroute A 54 Caissargues aux Arènes, son terminus provisoire. 

 
Figure 3‐ Tracé du tronçon réalisé et en service 

 

 

 

Schéma du tracé avec ses points d’arrêts 
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1.2 Le contexte du projet 

Le prolongement du BHNS se fait par une redistribution de l’espace public disponible sans impacter 

les parcelles privées. 

La section 1 de l’extension du BHNS, parcourt le tour de l’Ecusson dans le sens horaire en 

desservant : 

 Le boulevard des Arènes 

 Le boulevard Victor Hugo 

 Le boulevard Alphonse Daudet 

 Le boulevard Gambetta 

 Le boulevard de l’Amiral Courbet 

 Le Boulevard de la Libération 

 

D’une longueur de 2,2km, il est ponctué par 6 stations dont les quais sont situés sur les trottoirs 

interieurs des boulevards. 

 Station Arènes 

 Station Maison Carrée 

 Station Coupole 

 Station Porte Auguste 

 Station Amiral Courbet 

 Station Feuchères-Esplanade 
 

Le périmètre d’intervention du projet s’étend de façade à façade et englobe les places et squares 

liées aux boulevards de l’Écusson :  

  Place de la Madeleine, 

  Place Questel,  

  Square Antonin,  

  Square de la Bouquerie,  

  Place Saint Charles,  

  Place des Carmes, 

  Square de la Couronne. 
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Le projet est inscrit dans des secteurs soumis à des réglementations différentes. 

 

 

 
Figure 6 Le périmètre d'intervention 

 

1.2.1 Le secteur sauvegardé 

Ce document d'urbanisme analogue dans sa forme à celui du plan local d'urbanisme est, dans son 
contenu plus fourni en prescription d'ordre architectural, plus précis dans ses dispositions tant 
graphiques qu'écrites. Il comporte notamment l'indication des immeubles ou parties des immeubles 
protégés au titre de la législation sur les Monuments Historiques, ceux dont la démolition ou la 
modification pourra être imposée à l'occasion d'aménagement public ou privé (code de l'urbanisme - 
article L. 313-1).  

Le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur du secteur sauvegardé de Nîmes a été approuvé par 
arrêté préfectoral le 5 juin 2007.  

Le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur se substitue à tout document d'urbanisme antérieur 
applicable au même territoire.  

Tous les projets de travaux, quelle que soit leur nature, sont soumis à l’avis de l’Architecte des 
Bâtiments de France qui vérifie leur conformité avec les dispositions du PSMV. 

Le Secteur Sauvegardé de Nîmes constitue une seule et unique zone réglementaire. Le règlement 

identifie les entités suivantes : 

 les espaces soumis à protection ou à prescription particulière à dominante, minérale, 
végétale, ou mixte. Il s’agit d’espaces ou aménagements existants ou à créer associant 
revêtement de type minéral et des plantations, 

 les alignements plantés à maintenir, à renforcer ou à créer, 

 les vestiges de l’enceinte Antique, 

 les espaces plantés et espaces libres publics. 
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Le projet respecte les prescriptions du PSMV et notamment la préservation des alignements d’arbres 

existants implantés en périphérie du secteur sauvegardé de l’Écusson de part et d’autre des 

boulevards, qui sont inscrits comme « alignements plantés à maintenir, renforcer ou créer ». 

La voirie et ses abords (squares et jardins) sont des espaces soumis à prescriptions particulières 

(mixité végétale et minérale). 

 

 
Figure 7‐ Le secteur sauvegardé 

Les interventions dans le périmètre du secteur sauvegardé ont fait l’objet d’un Permis d’Aménager. 
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1.2.2 Le secteur inscrit  

 
Figure 8 limites des secteurs sauvegard2s et ncrits 

1.2.3 Hors secteur sauvegardé et inscrit 

 

 
Figure 9  Shéma récapitulatif des differents secteurs  
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1.2.4 Monuments historiques 

Le tracé passe à proximité ou en bordure de plusieurs Monuments Historiques au niveau du secteur 

sauvegardé de l'Ecusson. 

D'une manière générale, le tracé est concerné par tout monument historique classé ou inscrit situé 

dans un rayon de 500 m, en raison de l'application d'un périmètre de protection de 500 m autour des 

dits bâtiments. 

 

1.2.5 Patrimoine archéologique 

Le secteur sauvegardé contient des vestiges archéologiques connus ou supposés.  

En ce qui concerne la sensibilité archéologique sur le tracé du TCSP, le secteur de l'Ecusson se 

trouve à la fois sous l'emprise reconnue de la ville d'époque romaine (époque augusto-tibérienne, 27- 

37 avant notre ère) et de l'agglomération d'époque médiévale. 
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2 DESCRIPTION et IMPACT DES TRAVAUX 

2.1 Aménagements de surface- Réfection des structures de chaussées et trottoirs 
Le projet se « colle » au plus près de l’altimétrie existante afin de respecter les hauteurs des collets 

des arbres et des accès riverains.  

Il comprend : 

 La réfection des corps de chaussée de façade à façade. 

 Les terrassements se font sur des profondeurs variées conformément au point 4.1.1 de la 

présente note. 

 La création de fosses d’arbres pour de nouvelles plantations (profondeur de 2metres à 2 

métrés 50) et de jardinières d’une profondeur de 80 cm.  

Les plantations d’arbres sont de deux ordres : 

Les plantations nouvelles liées au projet d’aménagement. Ces plantations sont identifiées 

conformément aux plans de plantations joints en annexe 

Les plantations de remplacement. Il s’agit des interventions sur les arbres d’alignements des 

boulevards. Celles –ci ne sont pas identifiées et résulteront des coupes d’entretien courantes 

ainsi que des résultats de l’analyse phytosanitaire des arbres d’alignement. Les sujets 

déclarés dangereux seront à remplacer. 

 La mise en place de containeurs à verre enterrés. La Ville de Nîmes se dote de containeurs à 

verre enterrés. A ce titre et profitant des travaux induits par le prolongement de la ligne du 

BHNS, plusieurs containeurs seront disposés le long des boulevards. Ces containeurs, d’une 

contenance de 3m3 nécessitent des terrassements de  1m30 de profondeur. 

 
Figure 10  schéma d'implantation des cotaineurs à verre enterrés 
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 Mise en place de borne de contrôle d’accès automatiques. Les voies  pénétrantes sont 

accompagnées d’un contrôle d’accès. La mise en place du site propre du BNS modifie la 

configuration actuelle des boulevards et de ce fait amène à déplacer et à rajouter des bornes 

d’accès automatique ou semi automatiques. Ces bornes rétractables nécessitent des 

terrassements très ponctuels et d’une profondeur de 1m environ. 

En plus des voies pénétrantes il y aura des bornes d’accès place Questel et place Saint 

Charles (voir cahier des aménagements des places)   

 La création de deux fontaines. 

Le square de la Bouquerie sera agrémentée d’une fontaine sèche et la place des Carmes, sur 

l’actuelle  la place Gabriel Péri, d’un bassin. Ces deux aménagements nécessitent la création 

de locaux enterrés pour y recevoir la technique nécessaire à la fontainerie. Ces locaux 

doivent permettre à une personne d’y tenir debout. Ils nécessiteront des terrassements de 

2m50. Voir le paragraphe 4.1.2  Aménagements spécifiques des places 
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2.1.1 Structures de chaussées, site propre et trottoirs 

2.1.1.1 Pour voirie en enrobés (en section courante)  

Le projet consiste à décaisser sur 0,53m la structure actuelle pour mettre en place la structure 

suivante : 

- 30 cm d’épaisseur de GNT 0/31,5 en couche de forme (l’objectif PF2 à obtenir), 

- 9 cm d’épaisseur d’EME2 0/14 en couche de fondation, 

- 8 cm d’épaisseur d’EME2 0/14 en couche de base, 

- 6 cm d’épaisseur de BBME 0/10 en couche de roulement. 

2.1.1.2 Pour voirie en béton (station) 

Le projet consiste à décaisser sur 0,66m la structure actuelle pour mettre en place la structure 

suivante : 

- 30 cm d’épaisseur de GNT 0/31,5 en couche de forme (l’objectif PF2 à obtenir), 

- 15 cm d’épaisseur de BC2 en couche d’assise, 

- 21 cm d’épaisseur de BAC « béton armé continu » en couche de revêtement. 

2.1.1.3 Pour voirie et stationnement en béton clair (Plateau place Maison Carré et la contre 

allée bd Gambetta) 

Le projet consiste à décaisser sur 0,48m la structure actuelle pour mettre en place la structure 

suivante : 

- 30 cm d’épaisseur de GNT 0/31,5 en couche de forme (l’objectif PF2 à obtenir), 

- 8 cm d’épaisseur d’EME2 0/14 en couche de base, 

- 10 cm d’épaisseur de BCMC « béton de ciment mince collé » en couche de roulement. 

2.1.1.4 Trottoir et piste en béton désactivé 

Le projet consiste à décaisser sur 0,47m la structure actuelle pour mettre en place la structure 

suivante : 

- 35 cm d’épaisseur de GNT 0/31,5 en couche d’assise, 

- 12 cm d’épaisseur de béton en couche de revêtement. 

2.1.1.5 Trottoir et piste en béton désactivé (circulé) 

Le projet consiste à décaisser sur 0,59m la structure actuelle pour mettre en place la structure 

suivante : 

- 35 cm d’épaisseur de GNT 0/31,5 en couche d’assise, 

- 24 cm d’épaisseur de béton avec treillis soudé en couche de revêtement. 



Réalisation de la première section de l’extension nord de la première ligne de Transport Collectif en Site Propre 
de la Communauté d’Agglomération Nîmes Métropole 

 

 

V4350AGARAVP130161D Page 15 sur 27  
 
 

2.1.1.6 Trottoir, piste et stationnement en pierre naturelle ou pavés 

Le projet consiste à décaisser sur 0,67m ou 0,72m la structure actuelle pour mettre en place la 

structure suivante : 

- 35 cm d’épaisseur de GNT 0/31,5 en couche d’assise, 

- 20 cm d’épaisseur sous circulation piétonne uniquement et 25 cm pour les entrées 

charretières (circulation VL légère) de Grave ciment 0/10 en couche d’assise, 

- 8 cm d’épaisseur de dalle en pierre naturelle avec un lit de pose de type mortier ou sable de 4 

cm d’épaisseur en couche de revêtement. 

2.1.1.7 Trottoir, piste et stationnement en pierre naturelle ou pavés sous circulation PL 

Le projet consiste à décaisser sur 0,91m la structure actuelle pour mettre en place la structure 

suivante : 

- 35 cm d’épaisseur de GNT 0/31,5 en couche d’assise, 

- 24 cm d’épaisseur de grave ciment 0/10 en couche de base, 

- 20 cm d’épaisseur de grave ciment 0/10 en couche de fondation, 

- 8 cm d’épaisseur de dalle en pierre naturelle avec un lit de pose de type mortier ou sable de 4 

cm d’épaisseur en couche de revêtement. 

2.1.1.8 Place 

Concernant les places, les structures appliquées sur les trottoirs et pistes cyclables ci-dessus seront 

également mises en œuvre au niveau des places. 
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2.1.1.9 Coupes types 
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2.1.2 Aménagements spécifiques pour les places  

Le projet prévoit le réaménagement des places ci-après, connexes au tracé des boulevards 

aménagements : 

 Place de la Madeleine ; 

 Place Questel ; 

 Square de la Bouquerie ; 

 Place Saint Charles ; 

 Place des Carmes ; 

 Place du grand Temple ; 

 Square Couronne. 

 

En première phase, les travaux consisteront : 

- A repositionner les ouvrages pluviaux existants « tel que regards avaloir et à grilles » en 

adéquation avec le nouvel aménagement (nivellement et alignement des bordures) ; 

- De créer également des regards à grille en renforcement qui seront raccordés aux 

réseaux existants à travers les piquages existants. 

- De mettre en œuvre des caniveaux à grille et à fente dans certaines zones ou le 

nivellement le justifie. 

Les profondeurs des terrassements en tranchées varient entre 0,80 et 1,50 m. 

 

En seconde phase, les terrassements et décaissement pour la réfection du corps de chaussée, sur 

des profondeurs indiquées au point 4.1.1 de la présente note (cf aux coupes types structures 

annexées au présent document). 

Les profondeurs des décaissements varient entre 0,47 et 0,91 m 

 

En troisième phase, la réfection des places qui consiste à mettre en place les différents matériaux 

d’assises et des revêtements de surfaces ; 

En quatrième et dernière phase, la pose des nouveaux mobiliers en surface et la plantation des 

nouveaux sujets. 
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Place de la madeleine 

 

Figure 11‐ Terrassements place de la Madeleine 

 Place Questel 

 

Figure 12‐ Terrassements place Questel 
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 Square Antonin 

 

Figure 13‐ Terrassements Square Antonin 

 Square de la Bouquerie 

 

Figure 14‐ Terrassements Square de la Bouquerie 
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 Place Saint Charles 

 

Figure 15_ Terrassements place Saint Charles 

 Place des Carmes 

 

 

Figure 16Terrassements place des Carmes 
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 Place du grand Temple  

 
Figure 17‐Terrassements place du Grand Temple 

 Square de la Couronne 

 
Figure 18‐ Terrassements square de la Couronne 
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2.2 Déviation / création de réseaux 
Certains réseaux enterrés sont impactés par le projet. Les réseaux situés sous la plateforme TCSP et 

sous les quais de station doivent en effet être déviés afin de garantir à leurs concessionnaires la 

possibilité d‘accéder à tout moment à leurs réseaux sans nécessiter un arrêt d’exploitation des bus 

circulant sur la plateforme hormis les ouvrages importants tel que : 

 Les Cadereaux 

 Le réseau AEP Feeder phi 600 mm sous Victor Hugo / Daudet. 

 

Les déviations de réseaux humides et secs rendus nécessaires par le projet seront réalisées en 

phase préliminaire de travaux. Une grande partie des déviations ayant déjà été réalisée sur 

l’Ecusson, cette phase de travaux sera d’une durée limitée. 

 

Les réseaux impactés sont de natures différentes : 

• Réseaux secs : réseaux électriques, réseaux de gaz, réseaux télécom et fibre avec des 

profondeurs de tranchées qui varient entre 0,70 et 1,00m ; 

• Réseaux humides : eau potable, eaux usées, eaux pluviales avec les profondeurs de 

tranchées qui varient entre 0,70m et 3,00m de profondeurs pour la reprise de certains ouvrages 

pluviaux et d’assainissement. 

 

Les nouveaux réseaux d’assainissement pluvial de surface seront réalisés suivant l’avancement des 

travaux et viendront se raccorder sur les conduites existantes de rejet dans les cadereaux, les 

travaux d’assainissement de surface consisteront : 

- A repositionner les ouvrages pluviaux existants « tel que regards avaloir et à grilles » en 

adéquation avec le nouvel aménagement (nivellement et alignement des bordures) ; 

- De créer également des regards à grille en renforcement qui seront raccordés aux 

réseaux existants à travers les piquages existants. 

- De mettre en œuvre des caniveaux à grille et à fente dans certaines zones ou le 

nivellement le justifie. 

Les eaux de surface sera acheminée depuis les regards à grilles par des canalisations pluviales en 

PVC DN315 jusqu’aux points de raccordements dans cadereaux. L’objectif est de ne pas créer de 

nouveaux points de raccordements sur les cadereaux (ou le moins possible). 

 

Les profondeurs des terrassements en tranchées pour le réseau d’assainissement de surface varient 

entre 0,80 et 1,50 m. 

 

Les déviations de réseaux secs sont financièrement à la charge de leurs concessionnaires et les 

déviations des réseaux humides sont à la charge de Nîmes Métropole. Des conventions entre le 

maître d’ouvrage et les concessionnaires seront établies. Ces conventions décrieront les travaux à la 

charge des concessionnaires et indiqueront leurs coûts ainsi que leurs modalités de réalisation 

(planning en particulier). Les travaux de dévoiement et / ou de protection des réseaux enterrés seront 

réalisés par les services techniques compétents des concessionnaires ou sous la direction de ceux-ci 

par des entreprises agréées  



Réalisation de la première section de l’extension nord de la première ligne de Transport Collectif en Site Propre 
de la Communauté d’Agglomération Nîmes Métropole 

 

 

V4350AGARAVP130161D Page 25 sur 27  
 
 

Des enquêtes ont été menées afin de préciser l'encombrement du sous-sol. Ces enquêtes ont porté 

sur les réseaux de distribution exploités par les concessionnaires. Les informations qui ont pu être 

recueillies sur les divers réseaux encombrant le sous-sol  ont permis d’établir un premier diagnostic 

des réseaux impactés par le projet. 

La loi du 12 juillet 2010 dite loi grenelle 2 a intégré dans le code de l’environnement un volet traitant 

les préventions des risques relatives à la sécurité des réseaux souterrains, aériens ou subaquatiques 

de transport de distribution. Le décret n°2011-1241 du 05 octobre 2011 relatif à l’exécution des 

travaux de proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport, de 

distribution et son arrêté d’application du février 2012 sont entrés en vigueur le 01 juillet 2012. 

En application de ces textes, le maitre d’ouvrage réalisera en 2014 une campagne d’investigations 

complémentaires de reconnaissances de réseaux existants. Les résultats de ces investigations et des 

études complémentaires permettront de définir précisément les rétablissements ou les déviations des 

réseaux. 

 

Les réseaux, sur le secteur de l’Ecusson, ont été déviés, en grande partie. Seuls quelques tronçons 

(situés sous les futures stations ou voiries en approche des stations ou sous le site propre) devront 

être déviés qui sont en interaction avec les nouveaux alignements de bordures projet et arbres 

d’alignement à planter, etc…). Il sera également nécessaire de créer, par endroit, des tronçons de 

réseau d’assainissement des eaux pluviales afin de pouvoir se raccorder sur une évacuation vers les 

cadereaux existants. 

D’autres réseaux (électricité, alimentation en eau potable, eaux usées, etc…) seront créés pour les 

besoins propres du projet (alimentation des candélabres, des bornes foraines, etc…). Les 

profondeurs des tranchées seront comprises entre 0,60 m et 1,00 m environ et à 3,00 m environ pour 

le dévoiement et le renouvellement des ouvrages d’assainissement existants. 
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3 EMPRISES DOMANIALES 

 

L’insertion du prolongement de la ligne du BHNS reste sur des emprises du domaine public et ne 

requiert aucune expropriation. 

Le périmètre d’intervention se situe essentiellement sur le domaine public, sans impacter de parcelles 

privées. 

 
Figure 19_ Limites Cadastrales 
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4 PHASAGE DU PROJET 

Le planning prévisionnel des travaux comporte 5 grandes phases distinctes : 

- Phase 1 : Déviation de réseaux en amont des travaux d’infrastructures ; 

- Phase 2 : Plate-forme chaussée « voies intérieurs » 

- Phase 3 : Trottoir intérieurs 

- Phase 4 : Plate-forme chaussée « voie extérieures » 

- Phase 5 : Trottoirs extérieurs 

 

Sauf pour les boulevards Victor Hugo et Alphonse Daudet, ils vont se réaliser de l’extérieur vers 

l’intérieur : 

- En phase 1 : Déviation de réseaux, 

- En phase 2 ; sur les trottoirs extérieures ; 

- En phase 3 : sur la plate-forme chaussée « voies extérieures » ; 

- En phase 4 : sur la plate-forme chaussée « voies intérieures » ; 

- En phase 5 : sur les trottoirs intérieurs. 

 

Le démarrage des travaux est prévu en janvier 2015 pour une durée globale de travaux de 22 mois 

qui comprend 2 mois pour les périodes de réception et d’essai d’ensemble. La mise en service du 

BHNS sur la section de l’écusson est prévue pour novembre 2016. 
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